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L'An deux Mille Seize, le 17 juin, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
           Le 10 juin 2016             Le 10 juin 2016 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, 
M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, 
Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, Mme Annie CHABANEAU, M. René-
Luc CHABASSE, M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, Mme Marie-José DOUMECQ, 
M. Julien DURESSAY, Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse GORDON’S, 
M. Gérard JOUY, M. Alain LARRAIN, M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, 
Mme Dominique PARSIGNEAU, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. Didier BESSON représenté par M. Patrick MARENGO 
 M. Bernard GIRAUD représenté par Mme Marie-Claire SEURAT 
 Mme Régine JOLY représentée par M. Denis MOALLIC 
 Mme Nancy LEFÈBVRE représentée par Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON 

 M. Pierre PAPEIX représenté par M. René-Luc CHABASSE 
   
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : Mme Alexandra COUDIGNAC, M. Thierry ROGISTER 
 M. Yannick PAVON 

 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 25 
Nombre de votants : 30 
 
M. Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : ALIÉNATION DU SITE DE FONCILLON : LEVÉE DES CONDITIONS RÉSOLUTOIRES 
           
RAPPORTEUR : Mme DAUZIDOU 
 
VOTE :   4 CONTRE 
   4 ABSTENTIONS 
 22 POUR 
 

 
 
 



 
 

Le rapporteur expose à l’assemblée délibérante le déroulement administratif et juridique 
en vue de la cession du site de Foncillon : 
 
1°) PROTOCOLE D’ENGAGEMENT RECIPROQUE DE CESSION ET D’ACQUISITION 
 
Aux termes d’une délibération du Conseil Municipal portant le n° 13.094, en date 
du 11 avril 2013, transmise en Préfecture de la Charente-Maritime le 12 avril 2013, celui-ci 
a : 
 

- approuvé le protocole relatif à un engagement réciproque de cession et d’acquisition de 
terrain à conclure avec la Société FRADIN, 
 

- autorisé Monsieur le Député-Maire ou son Premier Adjoint, agissant par délégation, à 
signer ledit protocole, qui indique notamment les conditions suivantes : 
 
« Article 2- Conditions de la cession envisagée 
La cession envisagée ne pourra être formalisée qu’à la condition expresse, qui sera 
retraduite dans le compromis de vente et l’acte authentique à intervenir lorsque les 
conditions le permettant seront réunies, de l’engagement de la Société FRADIN : 

 d’ouvrir le restaurant la plus grande partie de l’année et à minima entre le 1er juin et le 
30 septembre, 

 de permettre l’accès de la piscine à la clientèle du restaurant ainsi qu’aux résidents 
permanents de la résidence (logements en accession et sociaux), 

 plus généralement, de maintenir sur le site l’activité de restaurant et de piscine. 

 
En outre, le projet de construction de la Société FRADIN aura au maximum un R+1 à 
l’exception de deux édicules R+2 situés sur le bâtiment neuf de son projet, permettant 
l’accès aux terrasses supérieures, les équipements techniques devant être dissimulés et 
l’implantation des bâtiments projetés respectée. 
Ces conditions, sans lesquelles la Ville de ROYAN sera libre de ne pas procéder à la cession 
envisagée, devront être reprises expressément dans les actes (compromis de vente et 
acte authentique) à intervenir. » 
 
2°) AUTORISATION DE DEPOT DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
 
Aux termes d’une délibération du Conseil Municipal portant le n° 13.095, en date 
du 11 avril 2013, transmise en Préfecture de la Charente-Maritime le 12 avril 2013, celui-ci 
a autorisé expressément la Société FRADIN à déposer une demande de permis de 
construire. 
 
3°) DESAFFECTATION DU SITE DE FONCILLON 
 
Aux termes d’une délibération du Conseil Municipal portant le n° 13.192, en date 
du 4 octobre 2013, transmise en Préfecture de la Charente-Maritime le 7 octobre 2013, 
celui-ci a constaté et approuvé la désaffectation à usage du public du site de Foncillon 
(piscine et ensemble immobilier LE NAUTILE) lieu-dit « Foncillon ». 
 
4°) DECLASSEMENT PREALABLE 
 
Aux termes d’une délibération du Conseil Municipal portant le n°13.193, en date 
du 4 octobre 2013, transmise en Préfecture de la Charente-Maritime le 8 octobre 2013, 
celui-ci a procédé à son déclassement du domaine public communal, conformément aux 
dispositions de l’article L2141-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 



5°) ALIENATION DU SITE DE FONCILLON 
 
Aux termes d’une délibération du Conseil Municipal portant le n°13.194, en date 
du 4 octobre 2013, transmise en Préfecture de la Charente-Maritime le 7 octobre 2013, 
celui-ci a décidé « la cession, au prix de deux millions d’euros, du site de Foncillon (piscine 
et ensemble immobilier dit « LE NAUTILE »), à la Société FRADIN, en précisant que : 
 
 la surface de plancher devra être plafonnée et ne devra pas dépasser 2.900 m², soit 800 

m² seulement de plus que les surfaces existantes, 

 les parkings seront semi-enterrés, 

 la Société FRADIN s’engage à ce que les locaux du restaurant et de la piscine restent 
affectés à ces types d’activités et que le restaurant demeure ouvert la plus grande 
partie de l’année. 

 

Le prix de cession est fixé entre les parties à deux millions d’euros, avec comme seule 
condition suspensive, l’obtention du permis de construire définitif. 
 
La cession est assortie des conditions résolutoires suivantes : 
 
(la clause résolutoire est une clause prévoyant la résil iation automatique 
d’un contrat avec effet rétroactif en cas de manquement à l’obligation 
contractuelle)  
 

 implantation sur le site de Foncillon d’un projet composé d’appartements en accession 
libre et aidée, d’un restaurant, d’une piscine et d’un parc d’animations culturelles et 
artistiques, 

 restaurant ouvert la plus grande partie de l’année, 

 piscine de dimensions équivalentes à l’actuelle, ouverte à la clientèle du restaurant, 
ainsi qu’aux propriétaires et locataires de la résidence, 

 maintien sur le site d’une activité de restaurant et d’une piscine, telles que 
mentionnées au premier point. 

 
Le projet doit, au maximum, être un R+1, à l’exception des deux édicules R+2, situés sur 
le bâtiment neuf qui doit permettre l’accès aux terrasses supérieures, ainsi que la 
dissimulation d’équipements techniques. Il ne devra y avoir aucune construction, à l’ouest 
du projet présenté. » 
 
6°) OBTENTION DU PERMIS DE CONSTRUIRE 
 
Aux termes d’un arrêté de permis de construire délivré par Monsieur le Député-Maire de 
ROYAN en date du 16 avril 2015 sous le numéro PC 017306 1400091, la Société FRADIN a 
été autorisée à procéder à la démolition partielle du bien, et à la création de 25 logements 
dont 5 sociaux + réaménagement du restaurant. 
 
Le rapporteur demande au Conseil Municipal de prendre acte du respect de la première 
des conditions résolutoires prévues par la délibération n° 13.194 du 4 octobre 2013, 
relative à l’implantation sur le site d’un projet composé d’appartements en accession libre 
et aidée, d’un restaurant, d’une piscine et d’un parc d’animations culturelles et artistiques. 
 
7°) REALISATION DU PROJET 
 
Pour garantir à l’ensemble des parties concernées par le projet (Ville de ROYAN, Société 
FRADIN, futurs acquéreurs des logements, établissements bancaires, sociétés de cautions, 
usagers du restaurant et de la piscine…) la bonne réalisation technique, juridique et 
financière du projet, l’acte authentique de vente à intervenir ne peut être régularisé en 
l’état avec les trois autres conditions résolutoires incluses dans la délibération relative à 
l’aliénation du site de Foncillon du 4 octobre 2013. 
 
 
 
 



Pour que se réalise en toute sécurité juridique le projet immobilier de la Société FRADIN 
PROMOTION, celle-ci a établi un état descriptif de division en volumes, permettant 
notamment d’identifier les parties à usage de logements, des parties à usage de 
restaurant / piscine / parc d’animations. 
 
Cette division en volumes s’avère nécessaire à la satisfaction des conditions voulues par la 
Ville de ROYAN, ainsi qu’à la réalisation du projet immobilier envisagé par la Société FRADIN 
PROMOTION, et précise en page 20 ce qui suit : 
 
« PISCINE (VOLUME N°2), RESTAURANT (VOLUME N°6) ET ESPACE CULTUREL (VOLUME N°12) 
Conformément aux prescriptions mentionnées dans le protocole relatif à un engagement 
réciproque de cession et d’acquisition du terrain, annexé aux délibérations visées en 
exposé : 
 

- le volume n° 6 devra demeurer affecté à l’activité du restaurant ouvert la plus grande 
partie de l’année, à minima du 1er juin au 30 septembre, 
 

- la piscine ou volume n° 2, devra être maintenue en service par les occupants et clients du 
restaurant,  
 

- le parc d’animations culturelles et artistiques, situé dans le volume 12, sera consacré à la 
présentation d’œuvres et à des manifestations culturelles. 
 
 
Ces trois prescriptions s’imposeront par conséquent aux propriétaires successifs des biens 
immobiliers objet des présentes. » 
 
Cet état descriptif de division en volumes est joint à la présente délibération, et sera 
annexé à l’acte de vente à intervenir. 
 
Le rapporteur demande au Conseil Municipal de prendre acte que les trois autres 
conditions, dites résolutoires, telles que prévues par la délibération n° 13.194 du 4 octobre 
2013 sont reprises par l’état descriptif de division en volumes, et doivent donc être levées, 
afin de permettre la réalisation du projet de la Société FRADIN PROMOTION, avec toutes 
les garanties juridiques. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
- Vu le permis de construire n° PC 017306 1400091 du 16 avril 2015, 
 
- Vu l’état descriptif de division en volumes, 
 
- Vu l’avis de la Division Domaine de la Direction des Finances Publiques de 

la Charente-Maritime en date du 15 juin 2016, 
 
- Après en avoir délibéré, 

 
 

DÉCIDE 
 

- au vu du permis de construire délivré à la Société FRADIN et de l’état descriptif de division 
en volumes de l’ensemble immobilier à édifier, qui sera annexé à l’acte de vente, de lever 
l’ensemble des conditions résolutoires, telles que prévues par la délibération n° 13.194 du 
4 octobre 2013, celles-ci étant devenues superflues et permettre ainsi la réalisation, en 
toute sécurité juridique, du projet de la Société FRADIN, 
 

- que la cession du site de Foncillon interviendra au prix et selon les autres modalités fixées 
dans la délibération n° 13.194 du 4 octobre 2013 qui demeurent inchangées (à l’exception 
des conditions résolutoires levées aux présentes), 
 
 
 



 
 

- de charger Maître Philippe NAVET, Notaire à ROYAN, de la rédaction de l’acte, 
 

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par 
délégation, à signer l’acte de vente et tous documents concernant cette acquisition, sans 
conditions résolutoires au profit de la Société FRADIN PROMOTION. 

 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 21 juin 2016 Patrick MARENGO 
 

 































































Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

